Voiture en panne apres 24h annulation vente
véhicule

Par tazil3, le 25/07/2011 a 15:32

Bonjour,rnJ'ai acheté une voiture le 19 juillet qui est tombé en panne le 20 juillet. Par courrier
recommandé, j'ai demandé le remboursement de la voiture le 21 juillet au garage, qui est en
possession du veéhicule jusqu'a aujourd’'hui.rnLe garage refuse car ils ont réparé le véhicule le
23 juillet.rnLe gérant me menace d'abandonner le véhicule sur la voie publique si je refuse de
le récupérer. Je ne dispose pas du certificat provisoire d'immatriculation. Le garage c'était
engage et j'ai payé pour gu'il effectue la demande d'immatriculation.rnQuels sont mes droits ?
Que dois-je faire ?

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



